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ATTESTATION EN PO de pôle emploi

Par rehad, le 11/04/2015 à 07:37

Bonjour,

Suite à un licenciement qui a fait l'objet d'un prudhomme que j'ai gagné, l'employeur me fait
parvenir l'attestation pour pôle emploi signé par son cabinet comptable en PO.

Merci de me dire si cela est valable pour pôle emploi ou s'il faut que ce soit lui qui signe.

merci pour votre aide

cordialement

rehad

Par moisse, le 11/04/2015 à 09:23

Bonjour,
Imaginez que vous travaillez pour TOTAL ou APPLE et vous aurez la réponse à votre
question.
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